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Quotidien officiel de la Direction Générale
des Dotanes ot Droils Indirccts ) S

Texte n® 90-89 ARRETE du 12 juin 1990
_ - , L

du dirccteur général des douancs et droits indirects ,

Bureau : /3 fixant Ie modéle des fiches matricules des navires et les :’-"

prescriptions relatives 2 leur tenue
/O du 18 juillet 1990, p. 8432)

NOR: ECO D 90 00158 S

Lz DIRECTEUR GENERAL Drs DOUANES BT DROITS INDIRECTS,

Vu le décret n® 67-967 du 27 octobre 1967 poriant statut des navires et antres biliments de mer, ¢t notamer:
son article 99 ;

Vu le décret i 68-845 du 24 septembre 1968 fixant les conditions de délivrance de 'acte de Trancisatio..,
ainsi queles modalites d'inscriplion des favires sur Jes Tichiers et de d€livrance des certificats d'inscription, etnolamment
son article 3 ; o ’ : ) j

ARrmarr ;

ArTicLe Prrsme.- La fiche matricule prévue A Particle 90 du déeret du 27 oclobre 1967 susvisé doit Lh
conforme au moddle annexé ay présent arrbié (1)

ART. 2. - La fiche mauricule est éablie par le burcar dy port d'aitath du navire,

inscription du navire au burcau des douanes du port d'altache,
ART. 4. - L'arttté du 24 scptembre 1968 du directeur géncral des douancs et droils indirects est abre, g2,
ART. 5. -Le présent artié sera publi€ au JO RF

Fait A Paris, I¢ 12 juin 1990

Jran Dovmvique Comoizr

TUSION
D (1) Le mod2le est publi€ cn annexe
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